
1.  Faire face aux mises à pied

Des emplois offrant de bons salaires et de 
bonnes conditions de travail devraient être un 
droit, et non un privilège précaire. Pourtant, 
les travailleurs et les travailleuses perdent leur 
emploi à cause de la mondialisation, du libre-
échange, de la valeur élevée du dollar canadien, 
de la privatisation, de la déréglementation et 
des changements technologiques. Bon nombre 
d’employeurs choisissent :

n	�de se doter de nouvelles technologies 
nécessitant de nouvelles méthodes de travail et 
compétences

n	�d’aller s’installer ailleurs, habituellement dans 
des régions à faibles salaires, bien souvent 
dans des pays où les lois sur l’emploi sont 
relâchées et la protection des travailleurs et des 
travailleuses est minimale

n	�de fermer complètement ou en partie leurs 
installations en raison de difficultés financières 
ou de nouvelles priorités

n	de confier le travail en sous-traitance

n	�d’exploiter les travailleuses et travailleurs 
migrants plutôt que de perfectionner les 
compétences et d’augmenter les salaires de la 
main-d’œuvre canadienne

n	 �de procéder à une prise de contrôle, à une 
fusion ou à un rachat modifiant les besoins en 
main-d’oeuvre

n	�de privatiser les activités et les services publics

n	�de réduire les budgets.

Le rôle du gouvernement

Ces décisions des employeurs ont été facilités 
par la déréglementation imposée par le 
gouvernement dans plusieurs domaines liés 
au travail allant des normes du travail aux les 
mesures de sécurité en passant par l’élimination 
des tarifs et d’autres barrières commerciales. 
Le résultat net est une baisse de la demande 
pour les travailleurs et les travailleuses et leur 
contribution à l’économie.

Le mouvement syndical résiste

Le mouvement syndical lutte pour de bons 
emplois, la protection des services publics et 
l’amélioration des conditions de travail et du 
niveau de vie de l’ensemble des travailleurs et 
travailleuses et de leurs familles. La demande 
canadienne de main-d’œuvre étrangère 
devrait donner lieu à une réforme de notre 
programme d’immigration : un cheminement des 
travailleuses et travailleurs donnant accès à la 
citoyenneté, assortie de protections en milieu de 
travail et de la possibilité d’exercer leurs droits.

Les pressions, l’occupation des lieux de travail, 
les coalitions syndicales-communautaires, les 
pétitions et les manifestations peuvent jouer un 
rôle dans la lutte qui se poursuit. L’un des aspects 
de cette lutte consiste à exercer des pressions sur 
les employeurs et les gouvernements pour qu’ils 
accordent un soutien suffisant et efficace aux 
travailleuses et aux travailleurs mis à pied (ce 
qu’on appelle un programme d’adaptation de la 
main-d’œuvre). Le présent document est l’un des 
volets de l’effort du mouvement syndical pour 
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venir en aide aux syndicats et aux membres qui 
font face à des mises à pied. Le projet en cours 
comprend également du matériel de formation 
sur les mesures d’adaptation. Ce matériel est 
destiné aux équipes de direction syndicales, au 
personnel syndical permanent et aux comités 
d’adaptation (communiquer avec le Groupe de 
travail sur l’adaptation de la main-d’œuvre du 
CTC et de la Fédération du travail de l’Ontario).

Ce document présente les mesures 
d’adaptation au moyen d’une série de 
fiches de renseignements :

�Faire face aux mises à pied1.	

�Lutter pour de bons emplois2.	

Objectifs des mesures d’adaptation3.	

�Négocier la protection des emplois et les 4.	
mesures d’adaptation

�Signes avant-coureurs5.	

�Les priorités d’abord 6.	

�Aperçu des mesures d’adaptation7.	

Règlements et programmes 				   8.	
	 gouvernementaux

�Ressources syndicales, services 9.	
communautaires et programmes 
gouvernementaux

Lignes directrices syndicales-				  10.	
	 gouvernementales pour les programmes 		
	 d’adaptation

La région de l’Ontario du Congrès du travail du 
Canada et la Fédération du travail de l’Ontario, 
par l’entremise de leur Groupe de travail sur 
l’adaptation de la main-d’oeuvre, ont travaillé 
en consultation avec les organismes affiliés pour 
préparer le présent document. 

Site Web spécifique du CTC : 
adaptation.ca

Mises à pied?  Réduction du personnel?  
Fermeture ou fusion en perspective?  Lorsque 
votre milieu de travail subit des changements, 
les syndicats doivent agir rapidement et 
efficacement.

Adaptation.ca est le site web du Congrès du 
travail du Canada sur l’adaptation de la main-
d’oeuvre, l’endroit où les syndicats locaux 
peuvent trouver des notions de base sur les 
stratégies d’adaptation. Des exemples, des 
ressources, des liens et des listes de vérification 
vous aideront à vous outiller pour relever les 
défis à venir.

Apprenez comment :

n	�prendre les devants

n	�traiter avec le gouvernement

n	�proposer des solutions de rechange

n	�négocier une entente

n	�former un comité mixte

n	�fournir des services

n	�résister!
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